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INFO MUNICIPALE DÉCEMBRE 2023
Comme l’arrivée des flocons nous le démontre, la saison hivernale est de retour. 
Voici un rappel afin de vous offrir des rues sécuritaires et disponibles pour toutes urgences 24/24.

Nous vous demandons de ne pas entraver les rues en déposant de la neige, eau sale, pelouse, glace, ou toute autre matière ou tout autre matériau dans les rues, routes, chemins, boulevards, trottoirs et places publics de la municipalité. Le contrevenant est passible d’amende telle que le stipule le règlement 192-2015 :                                                    
Première infraction :    Personne physique :       100$ - 500$
                                     Personne morale :          200$ - 1000$
Récidive :                     Personne physique :       200$ - 1000$
                                     Personne morale :          400$ - 2000$
Cette réglementation est appliquée par la Sureté du Québec. 
Aussi, l’accotement des rues doivent demeurer disponible pour un entretien maximal des rues, pour valider celle-ci vous référez aux poteaux de Telus ou d’Hydro-Québec qui sont situés sur votre ligne de propriété. De ce fait, il ne faut pas que votre véhicule ou autres objets soit placé en bordure de la rue (près de l’asphalte) ceci peut provoquer des accumulations sur la chaussée, entrave la circulation et même des accidents.
Vous voulez éviter les amandes et les accidents, agissez en bon citoyen.

***Soyez avisé que nous disposons dorénavant d’une caméra vidéo et audio dans le camion de déneigement lorsqu’il est en fonction***
		
Magella Emond, maire et le conseil municipal
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ENTRETIENS DES RUES MUNICIPALES EN SAISON HIVERNALE


Chapitre C-47.1

LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES
TITRE I
CHAMP D’APPLICATION ET INTERPRÉTATION
1. La présente loi s’applique aux municipalités locales et aux municipalités régionales de comté, à l’exception des villages nordiques, cris ou naskapi.
2005, c. 6, a. 1.
2. Les dispositions de la présente loi accordent aux municipalités des pouvoirs leur permettant de répondre aux besoins municipaux, divers et évolutifs, dans l’intérêt de leur population. Elles ne doivent pas s’interpréter de façon littérale ou restrictive.

CHAPITRE IX
TRANSPORT
SECTION I
VOIRIE
69. Toute municipalité locale peut projeter la neige qui recouvre une voie publique sur les terrains privés contigus.
2005, c. 6, a. 69.

[bookmark: _Hlk96787213]Tout dégât causé sur une propriété privée sera remis en état après la fonte des neiges.
Noter qu’il est interdit de déposer de la neige sur la chaussée qui entrave la circulation, et ce de quelque manière que ce soit. Ceci est une infraction au Code de la route.   
Chapitre C-24.2

CODE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE
 
CHAPITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES À L’USAGE DES CHEMINS PUBLICS
498. Il est interdit de jeter, déposer ou abandonner des objets ou matières quelconques sur un chemin public.

[bookmark: _Hlk151976788] 

image1.jpeg
RN

3 i
\ 44 /.\y?w





image2.png
A Municipalité
Mont-Saint-Pierre




